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Pour des raisons techniques, certaines pièces jointes associées aux
contributions n'ont pas pu être intégrées à ce document. Voici les documents à
ajouter manuellement :

- contribution_7_Email_1.pdf 
- contribution_8_Web_1.pdf 
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Contribution n°1 (Email)
Proposée par Laurent POURCHET - BY DONAT
(l.pourchet@bydonat.com) 
Déposée le jeudi 13 novembre 2025 à 19h20 
Adresse postale : l.pourchet@bydonat.com

Enquête Publique PLU Métabief

Objet : Enquête Publique PLU Métabief

Objet : Demande de modification du projet de PLU " bien situé au 2ème étage du 9 bis place Xavier Authier, Métabief.

Madame le Commissaire Enquêteur,

Dans le cadre de l’enquête publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Métabief, nous
souhaitons attirer votre attention sur un bien nous appartenant, situé 9 bis place Xavier Authier, au deuxième étage de l’immeuble.

Ce local, anciennement exploité en restaurant, conserve aujourd’hui une activité administrative et de préparation culinaire liée à
nos établissements. Toutefois, en raison de la configuration du lieu " situé en étage et sans visibilité directe " nous avons été
contraints, pour des raisons économiques, de transférer la partie restauration vers un emplacement plus adapté afin d’assurer la
pérennité de notre activité.

Dans ce contexte, nous souhaiterions que le futur PLU prévoie la possibilité d’une activité mixte sur ce bien, à savoir :

* Une activité professionnelle (bureaux, préparation, activité commerciale complémentaire),

* Accompagnée d’un hébergement de type logement de fonction, strictement destiné au personnel rattaché à nos commerces.

Notre objectif n’est pas de dénaturer la vocation économique du lieu, mais au contraire de maintenir et valoriser une activité
professionnelle, tout en permettant une souplesse d’usage indispensable à notre fonctionnement (hébergement ponctuel de
personnel de direction ou de service dans le cadre de l’exploitation commerciale).

Nous restons bien entendu disponibles pour tout complément d’information ou pour un entretien permettant d’exposer plus en
détail la cohérence de cette demande avec le développement de Métabief.

Dans l’attente de votre retour, nous vous prions d’agréer, Madame le Commissaire Enquêteur, l’expression de nos salutations
respectueuses.

Laurent POURCHET
BY DONAT
7, place Xavier Authier
25370 Métabief
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Contribution n°2 (Email)
Proposée par Sylvain MONCIAUD
(metabiefaventures@gmail.com) 
Déposée le dimanche 16 novembre 2025 à 23h40 

Projet révision PLU Metabief Aventures

Objet : Projet révision PLU Metabief Aventures 

Bonjour 
Je suis Sylvain Monciaud, gérant de la SARL Metabief Aventures. 

Le 15 novembre 2025 dernier, j’ai été reçu par Mme le commissaire enquêteur lors de la révision du PLU de la commune de
Metabief. 

À ce titre, j’ ai montré un document d’arpentage ainsi qu’un bail emphytéotique (dont l’échéance est fixée jusqu’en 2070) qui ont
été approuvés et validés par le conseil municipal de l’époque afin que je puisse y développer des activités de loisirs. 

Si l’on se base sur le projet du PLU, l’arbitrage qui a été retenu, et qui m’autorise a construire , se porte uniquement sur les
différents permis d’aménager qui ont été déposés. 

Je souhaite que le plu m’autorise à «construire » des produits, bâtiments, aménagements de loisirs sur l’ensemble du plan décrit
dans le document d’arpentage. Bien entendu, je parle bien du PLU. 

Pour rappel, c’est dans l’ADN de Metabief Aventures de développer du loisirs… et c’est également une volonté des élus en place. 

Avec mes remerciements. 
Sylvain Monciaud 
Envoyé de mon iPhone
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Contribution n°3 (Web)
Proposée par SCHNEIDER François
(schneider.fp@free.fr) 
Déposée le lundi 17 novembre 2025 à 08h47 
Adresse postale : 3 rue goya 25000 BESANCON

L'objectif de notre demande est de permettre un agrandissement avec une isolation aux normes actuelles des chalets Altic
d'origine, afin d'accueillir une famille dans des conditions de confort contemporaines. Nous avons rencontré le commissaire
enquêteur le 15 novembre 2025.

1 document associé
contribution_3_Web_1.pdf
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Enquête publique révision générale PLU Métabief – 15/11/2025 Page 1/8 
 

        Besançon, le 15 novembre 2025 

Mme et M. François Schneider 
Propriétaire copropriété ALTIC 
3 rue Goya  
25000 BESANCON     à 

Madame la Commissaire enquêtrice
 Enquête publique révision générale du Plan  

Local d'Urbanisme (PLU) de la commune 
 

Objet : enquête publique – révision générale du PLU Métabief. 

 

Remarques et demandes concernant le quartier 

ALTIC 
Le terrain du quartier « Altic » est orienté SUD, légèrement SUD-OUEST avec une pente dans le 

même sens, qui fait face à la station avec vue sur le Montrond. Il est particulièrement adapté à 

réaliser des habitations à faible consommation d’énergie. 

Pente toit 2 pans à pente douce – erreur d’angle sur le projet de PLU. 
 

Nous constatons une erreur d’angle concernant la pente douce des toits des chalets « Altic » 

d’origine : 

 

Extrait PLU 

Dossier 4.4 du PLU - PIECE N°4.4 – ANNEXES RÉGLEMENTAIRES SPÉCIFIQUES AUX QUARTIERS 

TOURISTIQUES - Le modèle « ALTIC » (page 5/8). 
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Enquête publique révision générale PLU Métabief – 15/11/2025 Page 2/8 
 

L’angle de la pente douce sur un chalet Altic, qui a conservé sa forme d’origine n’est pas de 20°. Les 

mesures sur la photo ci-dessous issues du Dossier 4.4 du PLU - PIECE N°4.4 « Le modèle « ALTIC » » le 

montrent.  

 

Mesure sur photo Croquis d’intention illustratif.  

 
 

La mesure ci-dessus montre un angle de 13°.  

 

L’objet de la « PIECE N°4.4 – ANNEXES RÉGLEMENTAIRES SPÉCIFIQUES AUX QUARTIERS 

TOURISTIQUES » est de permettre de conserver la particularité des constructions, or porter la pente 

à 20° augmente la pente et ne respecte pas cette spécificité des chalets du quartier « Altic ». 

De plus augmenter cette pente à 20° va réduire la surface habitable des chalets, qui n’est que de 

20m2. Le schéma ci-dessous montre comment une pente de 20° viendrait couper les portes-fenêtres 

gauche et droite de la façade. 

 
Pour conserver l’uniformité entre les chalets « Altics » d’origine et les modifications apportées, 

nous demandons à modifier le PLU en remplaçant 20° pour la pente douce par 13°. 

 

  

  13°09 

20.05° 
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Enquête publique révision générale PLU Métabief – 15/11/2025 Page 3/8 
 

Hauteur d’un chalet Altic. 
 

Extrait PLU 

Dossier 4.2 du PLU – ARTICLE U3 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS (page 9/42) 

 
 

 

La hauteur des constructions dans la zone Up est limitée à 3,5m. 

Un chalet Altic mesure 3m50. Il est très mal isolé. Son DPE lui attribue un classement énergétique G 

(donc très énergivore selon la déclaration de performance énergétique) et est également classé G au 

titre de l’émission des GES, les classements G étant les plus mauvais classements. 

 

 
 

Extrait PLU 

Dossier 4.1 du PLU – ARTICLE II.2 : DÉROGATIONS 

- Article L152-5 déroger aux règles mise en place d’une isolation en saillie par surélévation) page 

9/35) 

- Article L152-7 dépassement de 30cm par rapport à la hauteur maximale page 11/35 

Il est prévu une dérogation de 30 cm pour les toitures des constructions existantes. Ceci portera 

après isolation la hauteur de la construction à 3m80. 

 

Pour des chalets en très mauvais états et pour une isolation performante, il peut être nécessaire 

d’effectuer une reconstruction après démolition. Le PLU limite à 3m50 la hauteur de cette 

reconstruction.  
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Enquête publique révision générale PLU Métabief – 15/11/2025 Page 4/8 
 

Il faudra aussi isoler la nouvelle construction. Ce qui aura pour conséquence une perte de volume 

intérieure pour isolation. 

 

Nous demandons à augmenter la hauteur à 3m80 voir 4m00 pour une reconstruction après 

démolition pour permettre une isolation de qualité en conservant le volume intérieur et garder 

une uniformité d’hauteur avec les anciens chalets ayant eu une isolation de toiture par l’extérieur. 

 

Emprise au sol. 
 

Extrait PLU 

Dossier 4.2 du PLU – Dispositions spécifiques à chaque zone - ARTICLE U2.4 - EMPRISE AU SOL (page 

8/42). 

 
 

 

Les chalets « Altic » d’origine ont une emprise au sol de 30m2 pour une surface habitable de 20m2.  

 

L’extrait du CERTIFICAT DE SUPERFICIE établi par le cabinet « Diagnostics Pontissalien » du chalet 

« Altic » d’origine atteste des faibles superficies.  
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Enquête publique révision générale PLU Métabief – 15/11/2025 Page 5/8 
 

On constate que les surfaces sont très réduites et ne permettent pas une 
vie aisée par exemple la chambre (photo à droite) montre le lit de 140 cm 
et le peu de place. Le lit est bloqué en haut, en bas et sur le côté avec un 
mur en pente. Cette pièce ne fait que 2,88m2 habitables. 
 
 
Le dormeur à gauche du lit est coincé sous la pente de toit et ne peut se 
lever pour aller aux toilettes par exemple sans déranger son voisin. 
 
 
  
Le PLU devrait permettre d’améliorer les conditions de vie en permettant d’augmenter les surfaces 

de manière raisonnable des chalets à l’origine. Ce n’est pas le cas. 

 

Faible densité d’habitation du quartier « Altic » 

 

L’extrait des plans de zonage ci-dessous et page suivante permet de constater que la densification 

du quartier « Altic » est beaucoup plus faible que celles des autres quartiers.   

Extrait PLU – plan zonage 6.1, 6.2 
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Enquête publique révision générale PLU Métabief – 15/11/2025 Page 6/8 
 

 

Il faudrait adapter la superficie des extensions en fonction de la densité des différents quartiers.  

Faible coefficient d’emprise au sol du quartier « Altic » 

 

Le coefficient d’emprise au sol calculé du quartier « Altic » est inférieur à 15%. Or le coefficient 

maximum par rapport à l’unité foncière de la zone Up est de 40% (doc. U2.4 - tableau emprise au 

sol). En tenant compte de l’emprise au sol actuelle et du coefficient maximum par rapport à l’unité 

foncière, il serait possible de permettre un accroissement de 270% (40%/15%) de l’empreinte au sol 

des constructions du quartier « Altic ». 

L’accroissement de 30% au maximum de l’emprise au sol est injuste et inadapté 

 

Pour la zone Up (PIECE N°4.2 - article U2.4 – emprise au sol) l’accroissement de l’emprise au sol ne 

pourra pas dépasser 30% de l’emprise au sol de la construction existante. Cela a plusieurs 

conséquences négatives pour les constructions, qui n’ont pas encore été agrandies. 

- Un chalet « Altic », qui a gardé ses dimensions d’origine, a une emprise au sol de 30m2. Une 

extension de 30% de l’emprise au sol correspond à 9m2. L’agrandissement est très insuffisant. 

- Un chalet « Altic », qui a été remplacé ou agrandit, qui a une emprise au sol de 80m2 aura droit à 

24m2. Ce chalet est déjà confortable par sa taille et peut encore améliorer sa surface de façon 

conséquente. 

Nous constatons que ce coefficient d’accroissement de l’emprise au sol est injuste entre une 

construction d’origine et une construction déjà modifiée. De plus avec seulement 9m2 autorisé 

d’extension pour un chalet d’origine, il ne permet pas d’améliorer les conditions de vie. 
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Enquête publique révision générale PLU Métabief – 15/11/2025 Page 7/8 
 

Regardons sur le plan ci-dessous (Extrait PLU Dossier 6-1-zonage-2500nord-20250324) les chalets 24, 

28 et 30 et le chalet 31. 

- Les chalets 24, 28 et 30 ont gardé leurs dimensions d’origine. 

- Le chalet 31 a été agrandi, il sert d’exemple comme « Croquis d’intention illustratif » de la « PIECE 

N°4.4 – ANNEXES RÉGLEMENTAIRES SPÉCIFIQUES AUX QUARTIERS TOURISTIQUES » pour Le 

modèle « ALTIC ».   

Extrait PLU 

Dossier 6-1-zonage-2500nord-20250324 

 

On voit sur le plan que le chalet 31 (sa photographie est donnée page suivante) est plus de 2 fois plus 

grand que les chalets d’origines. Et pourtant il sert de « Croquis d’intention illustratif ». Il a été 

agrandi de plus de 2 fois, ce qui est beaucoup plus que les 30% de sa surface d’origine permis par le 

PLU. 

  

30 

31 

36 

29 

28 

24 
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Enquête publique révision générale PLU Métabief – 15/11/2025 Page 8/8 
 

Extrait PLU 

« Croquis d’intention illustratif » de la « PIECE N°4.4 – ANNEXES RÉGLEMENTAIRES SPÉCIFIQUES AUX 

QUARTIERS TOURISTIQUES » pour Le modèle « ALTIC ». 

 

Abri de jardin 

Un chalet « Altic » d’origine a un abri de jardin d’une surface de 1,5m2, situé à l’arrière du chalet. Il 

ne permet pas de ranger le minimum nécessaire par exemple une tondeuse, un vélo, des skis, des 

chaussures de ski, une table et des chaises de jardin, un taille-haie, une débroussailleuse et d'autres 

outils nécessaires pour entretenir le chalet et les espaces verts.  

Pour le quartier « Altic » de la zone Up, nous demandons l’abandon de la règle ci-dessous :   

 

Nous demandons qu’il soit uniquement appliqué le Coefficient maximum par rapport à l’unité 

foncière de 40% ou d’autoriser une extension ou une nouvelle construction permettant une 

emprise au sol totale de 60m2. 

 

En résumé, pour avoir des conditions de vie satisfaisantes dans un chalet type « Altic » nos 

demandes sont : 

• Remplacer les 20° de la pente douce par 13° dans le PLU, pour conserver l’uniformité entre 

les chalets « Altics » d’origine et ceux, qui seront modifiés, 

• Augmenter la hauteur à 3m80 voir 4m00 pour une reconstruction après démolition pour 

permettre une isolation de qualité en conservant le volume intérieur et garder une 

uniformité d’hauteur avec les anciens chalets ayant eu une isolation de toiture par 

l’extérieur. 

• Appliquer uniquement le Coefficient maximum par rapport à l’unité foncière de 40% ou 

d’autoriser une extension ou une nouvelle construction permettant une emprise au sol 

totale de 60m2. 
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Contribution n°4 (Email)
Proposée par LAMBEY Michel
(michel.lambey@wanadoo.fr) 
Déposée le dimanche 23 novembre 2025 à 16h20 

enquête publique METABIEF

Objet : enquête publique METABIEF

Madame, 

Veuillez trouver en fichier joint mes observations et propositions au sujet du PLU de METABIEF.

Bien à vous
Michel LAMBEY

1 document associé
contribution_4_Email_1.pdf

Page 14 sur 49         



 
Le 23 novembre 2025 
 
A Madame la commissaire enquêtrice au sujet de la proposition de PLU de la commune de 
METABIEF, 
 
Michel LAMBEY  
8 D impasse de la chanelle 
25480 MISEREY SALINES 
 
Propriétaire secteur ALTIC (copropriété) 
 
Madame, 
 

OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS CONSERNANT LE SECTEUR ALTIC 

Comparaison des secteurs classés Up : 
Si on analyse les cartes 6.1 et 6.2 des plans de zonage, on voit nettement que la densification 
immobilière des quartiers Crêt de la chapelle, Gais loisirs, Tertre, Métaneige , Neige et Soleil est très 
supérieure à celle des quartiers Altic.  
Je propose que cette différence soit être prise en compte pour déterminer les surfaces des 
extensions réalisables et ainsi permettre une plus grande surface d’extension dans le secteur ALTIC 
qui resterait ainsi un secteur privilégié pour la conservation des espaces verts.  
 
Caractéristiques des chalets ALTIC :  
Les chalets ALTIC ont été construits entre 1969-70. Ces constructions sont des habitations légères 
dites de loisirs (type MOBILHOMME actuel). Elles sont constituées de deux blocs préfabriqués 
assemblés sur place et fixés par l’intermédiaire de supports métalliques sur un support en béton. Les 
deux blocs (toit et mur) sont constitués d’une structure bois recouverte de deux panneaux en 
contreplaqué, dans laquelle est intégré une isolation de faible épaisseur 6cm. Le toit est recouvert de 
tôle. Le panneau de contreplaqué intérieur constitue le plafond du chalet. Les exigences de confort 
et d’espace des résidences de vacances dans les années 1970 étaient plus limitées qu’en 2025.Ces 
constructions étaient données avec durée de vie limitée. A la création des quartiers ALTIC, les 
terrains d’assises pouvaient être liés a des baux de construction d’une durée de 30 ans. 
 L’isolation est donc très insuffisante et la norme énergétique (DPE) est G. Dans le secteur ALTIC, 
chaque chalet est implanté sur un terrain privatif dont les surfaces vont de 153m2 à 560m2, c’est une 
copropriété horizontale. 

UNE ISOLATION PAR l’EXTERIEUR est OBLIGATOIRE pour ACQUERIR UNE MEILLEURE QUALITE 
ENERGETIQUE, donc une surélévation.  

Pour cette raison, je propose que la hauteur maximale soit limitée à 4m, soit pour le renforcement 
de l’isolation, soit pour les extensions et les nouvelles constructions dans le secteur Up (ALTIC). 

Les copropriétés ALTIC : 
Ce sont deux copropriétés horizontales composées de 15 et 21 chalets implantées sur les parcelles 
cadastrales de AL5 à AL 13 pour une surface totale 11 299m2. Il existe actuellement au sein du 
secteur ALTIC un terrain inoccupé de 800m2. A la construction, il y avait 36 chalets identiques. 
Actuellement, il reste. 24 chalets identiques (30m2) qui n’ont pas été agrandis soit 24x 30=720 m2 
d’emprise au sol. Les 12 autres chalets reconstruits ou agrandis ont augmenté leur emprise au sol 
d’environ 400m2 donc une emprise au sol pour ces chalets de 12x30+400= 760m2. On a donc 
actuellement une emprise au sol totale de 720+760= 1480m2. 
SOIT UN COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL ACTUEL de 1480/11299 soit 13% 

On voit que cette valeur est faible, bien inférieure aux coefficients maximum imposés par le nouveau 
PLU ARTICLE 2.4 qui donne Zône U 60%, secteur Ud 30% , secteur Up 40% sauf quartiers définis 
article U2.2 et secteur Ue 80%. 
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On voit également en comparant les plans des quartiers touristiques (page 2/8 et 3/8Pièce 4.4 ) que 
les secteurs ALTIC et NEIGE et SOLEIL) sont  les moins construits, le coefficient d’occupation des sols 
actuel est le plus faible de tous les autres secteurs Up.  

Les extensions déjà réalisées au sein du secteur ALTIC : 

En reprenant les chiffres précédents, les extensions réalisées ont une surface moyenne de 60 m2. 
Voir plan joint. Mais si on se limite aux extensions réalisées sur les chalets conservés (11,21, 31, 32et 
36) ont une surface d’au moins 20m2 et plus (exemple les chalets 32 et 31 montré en exemple page 
5/8 Pièce 4.4 a une extension d’une surface équivalente au chalet initial). On peut comparer sur 
quelques exemples les surfaces des chalets agrandis avec celles de chalets de l’origine. 

 

 

 

 

Remarques : Les actifs travaillant du secteur de Métabief ont du mal accéder à la propriété et l’offre 
locative ne répond pas suffisamment à l’aspiration des résidents et des vacanciers, ces chalets 
agrandis peuvent constituer une solution pour répondre au constat précédent. On doit aussi se 
questionner sur l’évolution de la fréquentation touristique de la station dans les prochaines 
années   et permettre une évolution raisonnée de ces constructions.  

Je propose donc : 

- De permettre des constructions identiques aux chalets ALTIC sur le terrain de 800 m2 
inoccupé si les copropriétaires le souhaitaient ; 

- De supprimer pour le secteur Up la restriction de construction limitant les extensions à 
30% de l’emprise existante. Une surface d’extension autorisée de 20 à 25 m2, équivalente 
au chalet 31 (photo exemple d’un chalet page 5/8 Pièce 4.4 annexes réglementaires 
spécifiques aux quartiers touristiques) ne dénature pas ce secteur ; 

- De ne conserver que le coefficient d’emprise au sol de 40% pour le secteur Up. 
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- D’autoriser des extensions en façade avant (SUD) qui conserverait la forme des chalets 
ALTIC ; 

- D’autoriser la construction d’annexes d’environ 20m2. 

Si les chalets ALTIC correspondaient aux exigences des vacanciers des années 1970, ces constructions 
doivent maintenant évoluer pour tenir compte de différents facteurs, réchauffement climatique, 
aspirations des touristes en 2025, mais aussi permettre une utilisation en résidence principale 
confortable tant recherchée dans le secteur. La modification du PLU doit aussi permettre de 
se projeter dans l’avenir. 

Je vous remercie pour votre accueil et votre écoute le 15 novembre. 
Veuillez agréer Madame mes meilleurs salutations. 
Michel lambey 
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Contribution n°5 (Web)
Proposée par SOPHIE FAIVRE
(sophie.faivre@metabief.fr) 
Déposée le lundi 24 novembre 2025 à 12h00 
Adresse postale : 16 Rue du Village 25370 METABIEF

Bonjour, 

Je propose une petite correction : sur la pièce 6-2 plan de zonage, le Petit Morond porte le numéro 18 comme bâtiment repéré. 

Or dans la pièce 4-3 cahier architectural, il porte le numéro 7.

Le bâtiment repéré n°18 est une habitation située plus au nord et bien indiquée sur le plan avec le bon numéro.

Merci
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Contribution n°6 (Web)
Proposée par Rousselet, Alexandre
(alexrousseletmeta@gmail.com) 
Déposée le mardi 25 novembre 2025 à 10h26 
Adresse postale : 2 rue du Rochat 25370 Saint Antoine

Madame la Commissaire, Je suis propriétaire d'un chalet sur le Morond B32 , je souhaiterais proposer un hébergement touristique
dans les années à venir, aux randonneurs , vététistes et skieurs de passages sur le site. La vue y est exceptionnelle , des
chambres et un dortoir de passage pourraient être un aout touristique attractif pour la commune. 
Pour ne pas compromettre l'adaptation de mon logement aux éventuelles évolutions envisagées (hébergement touristique), il
pourrait être important que le PLU me permette une extension mesurée afin d'avoir un sas d'entrée indépendant de la cuisine, des
chambres vitrées sur la chaine des alpes et une terrasse adaptée à la contemplation du site naturel. 
Ma priorité étant bien entendu que ces extensions ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site, comme
le prévoit l'article L151-12.
De même , je ne proposerais aucuns accès en voiture à la clientèle. Donc aucuns aménagements de parking ou d'accès. 
Concernant les réseaux, nous sommes autonomes en eau et disposons d'une station d'épuration autonome évolutive. Nous
sommes reliés au réseau électrique mais envisageons la pose de panneaux solaires discrets pour plus de neutralité energétique. 
Je suis à votre disposition pour tout complement d'information pouvant vous aider à comprendre ma démarche dans l'intérêt de la
commune et de la préservation du site.
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Contribution n°7 (Email)
Proposée par Lynda Monnier pour SCI PIMELY
(l.monnier64@gmail.com) 
Déposée le mercredi 26 novembre 2025 à 11h09 

activités autorisées parcelle A80 secteur UA

Objet : activités autorisées parcelle A80 secteur UA

Bonjour,

Je suis propriétaire de locaux commerciaux situés sur la parcelle A80 secteur UA au 9B place xavier Authier 25370 Métabief.

Je souhaiterais savoir si le local situé au rez de chaussée côté "Jura Kid park" (plan ci-joint matérialisé en vert+plan bâtiment) peut
accueillir de l'habitation ? Surface local 254,89 m2

Merci pour votre réponse

Cordialement
Lynda Monnier
pour SCI PIMELY siret:818 343 451 00014

PRO-EXE 08 - FACADES_208.pdf

1 document associé
contribution_7_Email_1.pdf
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Douche
4.07 m²

11.02 m²
Sanitaire

4.73 m²
Douche-vestiaire

Loc.Poubelles
12.47 m²

Réserve restaurant
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Contribution n°8 (Web)
Proposée par Thieriot, Guillaume (SMMO)
(gthieriot@smmo-metabief.com) 
Déposée le mercredi 26 novembre 2025 à 20h05 
Adresse postale : Syndicat Mixte du Mont d'Or, 8 place Xavier Authier 25370 Métabief

La station de Métabief Montagnes du Jura est engagée dans une stratégie de transformation profonde. L’enjeu n’est pas
simplement de nous diversifier. Il s’agit de faire évoluer notre modèle pour pouvoir proposer, aux habitants de notre territoire
comme aux publics extérieurs, mille façons de vivre la montagne, et ce en toute saison et dans le respect toujours de
l’environnement remarquable qui est le nôtre.
Dans cette perspective, il nous semble nécessaire que le nouveau PLU intègre la vision de ce que pourrait être demain le
parcours de nos différents clients, du bas de la station au sommet du Morond, en passant par l’ensemble du massif sur lequel le
Syndicat Mixte du Mont d’Or opère.
Ainsi, concernant le bas de la station, nous proposons d’élargir la zone de l’OAP « Grande Raie » pour en faire une OAP « Cœur
de station ». De fait, il nous paraîtrait opportun d’intégrer la réflexion sur les nouveaux équipements envisagés dans une stratégie
plus globale, regroupant un certain nombre de sujets totalement interdépendants, tels que :
- les accès à la station (notamment en vue du futur pôle multimodal),
- le stationnement sur la place Xavier Authier, 
- l’aménagement du pied des pistes, 
- et bien entendu la complémentarité entre toutes les activités proposées aujourd’hui et demain.
Concernant à présent le massif, le sommet du Morond et ses abords, nous comprenons qu’il est envisagé de mieux le protéger et
partageons pleinement cette volonté. Toutefois, il est souhaitable que cet impératif ne nous contraigne pas au point de ne pas
pouvoir développer des activités nouvelles, et cela dans l’intérêt du territoire en termes d’attractivité. Or à ce stade, il n’est fait
référence qu’au domaine skiable et aux sentiers de randonnée, alors que la station a également développé un domaine de VTT
déjà réputé. Et demain, en dehors de la restauration prévue sur un STECAL dédié, aucune autre activité sportive ou de loisir ne
paraît pouvoir être envisagée.
Or, dans le cadre du projet Passerelles déposé par le SMMO dans le cadre du programme Interreg France Suisse, et après
validation à l’unanimité des membres de son comité syndical, il est envisagé d’implanter à différents endroits proches du sommet
du Morond des aires de jeux, des points de petite restauration, des formes d’hébergement éphémères ou de nouvelles activités
sportives. De fait, face aux incertitudes concernant l’avenir, nous avons besoin d’ouvrir en grand notre champ des possibles pour
permettre à notre station de s’engager dans une voie de développement nouvelle, et rester ainsi une force d’attraction pour tout le
territoire.

(Annexes : délimitation de la zone à aménager en contrebas du sommet du Morond, schéma provisoire d’aménagement).
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Contribution n°9 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le jeudi 27 novembre 2025 à 11h07 

Concerne Chalet Altic en zone Up.

Bonjour,
Propriétaire d'un Altic je souhaite réagir.
1. Interdiction d'implantation sur une limite latérale de fond : 
À mon avis certains scénarios permettraient d'autoriser cela dans le cas d'une limite avec une parcelle agricole par exemple sans
gêne pour le voisinage. Cela permettrait d’optimiser certaines parcelles de faible envergure. De plus dans le cas d’une
construction de garage souterrain je pense que la construction en limite serait judicieuse également au moins pour la partie sous-
sol.

2. Après une démolition la nouvelle construction ne pourra pas dépasser plus de 30% de l'emprise au sol de la construction
initialement démolie : 
Cela me parait dérisoire pour plusieurs raisons :
- Vous n'êtes pas sans savoir que ce type de résidence à une forte tendance à être transformée en résidence principale ou
habitation à l'année ce qui garantit un entretien plus régulier des constructions et limite les constructions vieillissantes laissées à
l'abandon. Avec une telle limitation de surface habitable aucun projet n'est viable financièrement, techniquement ou humainement.
- Elle ne laisse aucune place à la création de garage et place de parking qui est un gros point noir de notre commune et surtout
dans cette zone Up Altic, les voitures se garant sur la route sans autorisation et empêchant une circulation fluide.
- De plus vis à vis des constructions existantes (qui pourraient faire jurisprudence) la question d'équité se pose. Je comprends que
tout et n'importe quoi a pu être réalisé par le passé mais un juste milieu me semblerait plus équitable et raisonné (possibilité
d'arriver à une surface d'environ 75m2). Le but étant de ne pas se retrouver avec des constructions inhabitées pendant 90% de
l’année et non entretenues voire laissées à l’abandon.

3. Hauteur limitée à 3.5m:
Ou doit-on considérer cette cote (acrotère) sur un chalet Altic ?
Une fois de plus cette limite couplée au respect du modèle Altic (type tente tunnel avec pente de 20° puis de 65° avec toit arrivant
au sol) est beaucoup trop restrictive pour élaborer une construction agréable. 
Garder le style « Altic » est important et il faut également penser à rendre les habitations agréables à vivre et agençables. 
En prenant une hauteur de 3,5m je ne sais où exactement et en couplant ceci au 20° puis 65° on ne respecte forcément pas les
30% max de plus que l’existant c’est complètement incohérent à mon avis. 
Si vous regarder la photo exemple page 5/8 en bas à droite de la page de la pièce N°4.4 annexes règlementaires, les 30% par
rapport au chalet Altic de base ne sont certainement pas respectés.

4. Je consens le respect du modèle « Altic » dans le but d’une harmonie visuelle (déjà bien affectée par des constructions
récentes) mais il serait judicieux de laisser une marge de manœuvre plus importante sur d’autres critères.
Que souhaitez-vous pour le lotissement Altic ? 
Un quartier composé uniquement de résidences secondaires non habitées et non entretenues ou pouvoir donner l’opportunité à
des futures propriétaires de réaliser un projet de construction « agréable » et non démesuré en accord avec des règles.

En tant que propriétaire non occupant mais également propriétaire résident de la commune, je ne trouve pas de solution. 
Mon bien est dans un état catastrophique (constructions des années 70) bien que payé au prix d’un marché exorbitant et je ne
peux réaliser de travaux viables économiquement et humainement. 

Je vous remercie pour votre écoute.
Excellente journée.
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Contribution n°10 (Web)
Proposée par DEVEVEY Jean Philippe
(devevey.jean-philippe@orange.fr) 
Déposée le jeudi 27 novembre 2025 à 11h08 
Adresse postale : 17B, rue de la rotonde 25000 BESANCON

Madame le commissaire enquêteur, 

Je vous prie de trouver ci-joint un courrier d'observations et demandes, pour le compte de M. GAUDET Mickaël, en complément
de ses précédentes observations, déposées en mairie.

Je vous en souhaite une bonne réception. 

Cordialement, 

Jean Philippe DEVEVEY, Avocat au barreau de BESANCON.

1 document associé
contribution_10_Web_1.pdf
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Contribution n°11 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le vendredi 28 novembre 2025 à 10h16 

Quelques remarques
Il n'y a pas eu de réel débat du PADD (voir PV CM du 26.06.2023).
Ateliers de concertation faits sous l'ancienne municipalité.
Estimation population se base sur les chiffres Insee 2021, qui semble sous-évaluée par rapport aux nombreuses constructions
faites depuis (+ 115 logements, données communiquées par la mairie). OAP Seguin, pas de densité maximale préconisée.
Modification de parcelles de particuliers sans information aux propriétaires ; manque de transparence.
Plans affichés en mairie non modifiés au long du processus.
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Contribution n°12 (Web)
Proposée par Collectif de suivi du PLU
(collectif.plu.meta@outlook.com) 
Déposée le vendredi 28 novembre 2025 à 11h59 

Madame la Commissaire enquêteur,

Suite à notre entretien du 22.11.2025 pour lequel nous vous remercions, nous vous transmettons ci-joints les synthèses de nos
principales demandes et observations dans le cadre de l’enquête publique de la révision du PLU de Métabief.

Dans le cadre de cette étape finale du processus, nos demandes n’ont pas pour objectif de rejeter cette révision nécessaire du
PLU. Les demandes concernent la clarification, la mise à jour, ou la correction, avant l’approbation finale du PLU, des principaux
points manquants, ou restés opaques ou incohérents à l’issu de ce processus. L’ensemble des demandes et points suivants font
suite à un suivi collectif continu et détaillé du dossier et du processus de révision (cf. Annexe de demande concernant la
concertation). Ces demandes sont basées sur des éléments concrets du dossier de révision dont les principaux sont référencés
ou rappelés à la suite de chacune des demandes : 

• Demande au regard du processus et des bilans de concertation
Voir Annexe correspondante ci-jointe : 2501127_Annexe_Demande-Collectif_Concertation.pdf 
• Demande concernant l’OAP « Grande Raie »
Voir Annexe correspondante ci-jointe : 2501127_Annexe_Demande-Collectif_OAP-Grande-Raie
• Demande concernant les dolines
Voir Annexe correspondante ci-jointe : 2501127_Annexe_Demande-Collectif_Ajout-Doline.pdf
• Demande concernant les plans de zonage et surfaces consommées correspondantes
Cimetière, pumptrack, constructions 2020-2025
• Demande concernant l’évaluation de la population au départ et projetée à l’issue du PLU
Voir Annexe correspondante ci-jointe : 2501127_Annexe_Demande-Collectif_Population-Projetée

En vous remerciant de toute l’attention que vous porterez à nos demandes et aux différents éléments transmis, et en restant à
disposition pour tout complément d’information, veuillez recevoir, Madame la Commissaire Enquêteur, l’expression de nos
sincères salutations.

Le Collectif de Suivi du PLU de Métabief
collectif.plu.meta@outlook.com 
https://www.facebook.com/profile.php?id=100094555136231

4 documents associés
contribution_12_Web_1.pdf
contribution_12_Web_2.pdf
contribution_12_Web_3.pdf
contribution_12_Web_4.pdf
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Collectif de Suivi  

du PLU de Métabief        Demandes concernant l’OAP « Grande Raie » 28.11.2025 

251128_Annexe_Demande-Collectif_OAP-Grande-Raie 1/8 

Demandes d’une véritable concertation sur l’OAP « Grande Raie » et sa clarification : 

 

Vu le déroulement et processus de concertation tels qu’abordés lors de notre entretien du 

22/11/2025, partiellement rappelés dans l’Annexe « Concertation » jointe à la présente 

contribution, et illustrés dans nos différentes Annexes-Demandes (voir notamment les éléments 

concrets rappelés en fin de la présente Annexe), 

Vu l’historique de cette OAP tel que rappelé ci-dessous, 

Vu les annonces et promesses (faites durant le processus de révision et en réponse aux 

diverses questions à ce sujet, et non concrétisées à ce jour) d’une réunion publique de 

présentation et de concertation concernant cette OAP et les résultats de l’étude dédiée 

réalisée en 2024, 

Vu l’avis PPA du SMMO rappelé ci-dessous et qui va dans le sens de nos observations et 

demandes, 

Vu l’absence d’une véritable concertation concrète des parties prenantes (administrés, 

usagers, riverains, socio-professionnels, SMMO), et du manque d’implication de l’ensemble 

des Conseillers Municipaux sur l’élaboration de cette OAP (voir documents correspondants 

ci-dessous), 

Vu le fait que le contenu de cette OAP (plan notamment) s’imposera aux projets futurs, et 

que toute modification significative imposera une révision du PLU génératrice de délais et de 

coûts supplémentaires, 

Vu l’ambiguïté et les contradictions des informations et justifications communiquées à ce 

sujet durant le processus de révision, 

Vu l’ambiguïté et l’opacité des réponses apportées dans le dernier bilan de concertation 

de Mars 2025, telles que rappelées ci-dessous, 

Vu les diverses questions soulevées par cette OAP telles que résumées ci-dessous, 

 

Nous demandons la tenue d’une véritable réunion publique de présentation et de 

concertation sur cette OAP « Grande Raie », conditionnant l’approbation définitive du PLU 

correspondant, telle qu’annoncée et promise à plusieurs reprises, ainsi qu’une véritable 

considération des retours, besoins, et contraintes des différentes parties prenantes. 

 

Dans ce cadre, nous demandons notamment, une clarification de la véritable destination 

de la "voirie de contournement dites de « secours »" afin qu’elle soit en cohérence avec 

les informations communiquées jusqu’à présent (à savoir : l’absence de trafic motorisé public 

en toute circonstance, hors véhicules de secours et de gestion de la zone (livraison)), ou à 

défaut qu’elle fasse l’objet d’une concertation transparente. 

 

En pratique, que signifie la mention : « doit permettre de desservir la station 

en évitant les surcharges existantes lors des périodes touristiques (les axes et zones de 

stationnement étant alors difficilement praticables) » ? 

Cette rédaction semble ambiguë et interprétable quant au type de desserte et de 

véhicules lors de ces « surcharges en périodes touristiques ». 
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du PLU de Métabief        Demandes concernant l’OAP « Grande Raie » 28.11.2025 
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Eléments concrets justifiant ces demandes : 

 

Pour rappel du contexte : 

Cette OAP concerne un projet d’aménagement qui date de 2016. Il a fait à cette date l’objet 

d’une révision simplifiée du PLU en vigueur, ainsi que de recours par un collectif de riverains, 

notamment pour des raisons évoquées de manque de concertation préalable, le tout s’étalant 

sur une période de plusieurs années. 

Selon les différentes Municipalités successives (élections de 2020 puis 2021) et révisions 

correspondantes du PADD, ce projet d’aménagement a été successivement : intégrée dans le 

PADD débattu en 2018, supprimée dans la révision initiée en 2021 (séances de travail ouvertes 

au public), puis réintégrée dans les nouvelles révisions à partir de 2023. 

 

Avis du SMMO illustrant l’absence d’une véritable concertation des principales parties 

prenantes (cf. c2-avis-ppa-et-memoire-en-reponse.pdf et repris dans la contribution n°8 de la 

présente enquête publique): 

• Extrait du courrier SMMO (p.46 du document pdf ci-dessus) : 

 

-------------------------------------- 

 

------------------------------------- 

 

 

• A noter que comme évoqué concernant la concertation globale, ces demandes sont 

reformulées dans le tableau de synthèse (p. 10 du pdf ci-dessus) de manière très 

partielles et/ou subjectives… lorsqu’elles ne sont pas totalement omises, conduisant 

très majoritairement à une absence de suites données à ces demandes :  
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Manque d’implication des élus minoritaires, des riverains, et des administrés concernant cette 

OAP : 

• Bulletin Municipal de Janvier 2023 (p.2): 

https://metabief.fr/wp-content/uploads/2010/08/65b7ba01b254a.pdf  

 

 

 
 

• PV du Conseil Municipal du 30/01/2024 (p.5) : 

https://metabief.fr/wp-content/uploads/2010/08/65fc66e11c8b0.pdf  

 

 

• Bulletin Municipal de Janvier 2025 (p.23) 

https://metabief.fr/wp-content/uploads/2025/04/2025_Bulletin-municipal.pdf 
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• PV du Conseil Municipal du 24/03/2025, d’arrêt du PLU : 

https://metabief.fr/wp-content/uploads/2025/06/250324-PV-CM-VF.pdf  

 

 

Ambiguïtés et contradictions des informations et justifications communiquées au sujet de 

cette OAP : 

• Le projet d’aménagement de la « Grande Raie » a été justifié à de multiples reprises 

par les nécessités d’une voie de secours et du projet de reconfiguration du front de 

neige de la station : 

o 2-2-choix-padd-20250324.pdf (p.49) 

 
 

o PADD débattu le 26 Juin 2023 (p.8) : 

 
 

o PV du Conseil Municipal du débat sur le PADD du 26/06/2023 (p.4) : 

  
 

o PV Réunion PPA du 17/07/2023 (p. 2)  

 
 

o 1er Bilan intermédiaire de concertation de Mai 2024 (c4-bilan-concertation.pdf, 

p.35) : 
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o 2-3-choix-reglement-20250324.pdf (p.23) : 

 
 

• En définitive, ni les services de secours, ni la station ne se sont véritablement 

positionnés sur la nécessité de cette voie de secours qui apparait comme un a priori 

de certains élus municipaux, sans véritable étude quant à son utilité et pertinence, ni 

consultation concrète des parties prenantes concernées : 

o PV Réunion PPA du 10/04/2024 (p.2) : 

 

o PV Conseil Municipal du 24/03/2025 d’arrêt du PLU (p.2) : 

 

▪ A noter que cette réponse et ce report de mise à disposition d’un 

document public, évoqué comme réponse et justification sur ce sujet 

majeur de la « Grande Raie », illustrent parfaitement les indescriptibles 

difficultés, permanentes et persistantes depuis 2 ans et demi, à accéder 

à l’information et à la concertation règlementaire, que ce soit en tant 

qu’administré ou élu ; ceci jusqu’à l’arrêt du PLU (la date évoquée du 

27 Mars étant postérieur à la date d’arrêt du PLU du 24 Mars). 

o Bilan de concertation final de Mars 2025 (c4-bilan-concertation.pdf, p63) : 
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• Ambiguïté et opacité des réponses apportées dans le dernier bilan de concertation de 

Mars 2025 (c4-bilan-concertation.pdf, p63) 

o Absence de demande des services concernés, nécessité « relevée » par les 

élus eux-mêmes, principe de précaution, opacité sur les études, études non 

communicables selon l’état d’avancement (réponse datée de Mars 2025, date 

de l’arrêt du PLU : les études ne sont-elles pas terminées sur ce dossier ?) 

 
 

• En lien avec la réponse donnée ci-dessus, l’étude 2024 du secteur de la Grande Raie 

porte difficilement à confusion étant donné qu’il n’y en a eu qu’une seule, telle que 

délibérée en Conseil Municipal : 

o PV du Conseil Municipal du 11/12/2023, p.16 : 

https://metabief.fr/wp-content/uploads/2010/08/65be08ede6f9a.pdf  

 

o PV du Conseil Municipal du 30/01/2024, p.4 : 

https://metabief.fr/wp-content/uploads/2010/08/65fc66e11c8b0.pdf  
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o La finalisation du rapport d’étude et l’organisation d’une réunion de 

présentation avait par ailleurs été annoncées lors des permanences publiques 

de Juillet 2024 (elle n’a encore jamais eu lieu) 

 

• Rédaction ambiguë, contradictoire, et sujette à interprétation concernant la destination 

de cette voie de « contournement » (Document 5-3-oap-habitat-sectorielle-

20250324.pdf (p.9)) 

 

 

Observations et questions soulevées par cette OAP, en l’absence d’une véritable présentation 

et concertation : 

• Au vu de ces justifications changeantes, et de l’absence de concertation des parties 

prenantes concernées (services de secours, SMMO, usagers, socio-professionnels, 

riverains, administrés, Conseillers Municipaux minoritaires), il n’y a aucune garantie 

objective de la pertinence des choix fait à priori pour cette OAP, ni de leur adéquation 

avec les véritables besoins et contraintes opérationnels. 

• En particulier, dans ce contexte, les contraintes imposées par la réalisation d’une voie 

de secours permettant la circulation des véhicules correspondants (largeur, poids), 

ainsi que les coûts et impacts correspondants ne sont pas justifiés à ce jour. Ce projet 

d’aménagement mérite une véritable étude incluant une véritable concertation des 

parties prenantes pour objectiver, rationaliser, et optimiser cette OAP. 

• Cette OAP destinée à l’aménagement d’équipements collectifs communaux tels 

qu’une halle couverte (sportives, de loisirs, socio-culturelle) qui concentrera du trafic 

tout au long de l’année dans un secteur déjà surchargé en périodes touristiques, et 

desservi par des voiries aux capacités limitées dans un secteur résidentiel (allées des 

Chalets et des Pivettes, actuellement à sens unique et particulièrement étroites et 

contraintes par les parcelles privées attenantes) questionne l’adéquation avec les 

destinations de ces équipements et voie de contournement (annoncée comme « de 

secours » uniquement), et mérite une véritable concertation préalable. La question de 

l’adéquation avec les véritables besoins des parties prenantes est d’autant plus 

pertinente dans un contexte de mutualisation inter-communale des équipements, avec 

un projet de gymnase acté aux Longevilles, d’une halle couverte existante aux 

Hopitaux-Neufs, et de la proximité avec la station. 
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Demandes d’une mise à jour au plus juste des populations au départ et projetée à l’issue 

des 15 ans de ce PLU révisé: 

 

Vu les considérations ci-dessous dont les éléments et documents de références sont rappelés 

en fin de document : 

• La nécessité d’évaluer au plus juste, avec les données et mises à jour à disposition, 

les populations au départ et projetée à l’issue des 15 ans du PLU révisé, afin de 

permettre un dimensionnement pertinent des projets structurants, des réseaux et des 

différents besoins de la commune,  

• Le conditionnement de l’urbanisation (par le SCOT) à la disponibilité de la ressource 

en eau, qui nécessite une évaluation au plus juste de la ressource en eau ET de la 

population consommatrice et de son évolution projetée, 

• Concernant l’estimation de la population au départ de l’application du PLU révisé (début 

2026), vu : 

o L’évaluation de la population 2020 considérée lors de la révision du PADD 2021, 

ouverte à la population (1404 habitants, document Dorgat), 

o Les évaluations visiblement sous-estimées de la population de départ considérée 

à partir de la révision 2023 du PADD : 

▪ 1393 habitants pour l’année 2024 dans la révision du PADD 2023 (document Dorgat), 

▪ 1432 habitants au 1er Janvier 2024 dans la version du PLU arrêtée en Mars 2025 (2-

2-choix-padd-20250324.pdf), donc correspondant aux données INSEE 2020, 

publiées en Décembre 202, 

o L’absence de mise à jour de ces données de référence à la date d’arrêt du PLU 

(Mars 2025), 

o L’indispensable mise à jour de ces données de référence indiquée dans le dossier 

du PLU lui-même (2-2-choix-padd-20250324.pdf, p.73) 

o Le fait que ces dernières estimations soient uniquement basées sur les données 

INSEE, et sur le recoupement avec les nouveaux logements réalisés entre 2020 et 2024 

eux-mêmes visiblement sous-estimés (voir ci-dessous), 

o Les lacunes des données de population INSEE qui lissent la population sur une 

période de 5 ans, et qui publie les données avec un délai de 3 ans, soit une sous-

estimation significative de la population effective dans un contexte de croissance 

démographique continue (cf. Rapport CNIS n°167 de Décembre 2024), comme cela 

est le cas à Métabief, 

o Le nombre significatif de logements collectifs construits durant la période 2021-

2025 (champs coîteux/SCI Lucamat, rue des Sources/Carré Est, Bois du Roi (Ages et 

Vie, et 3 Ors), Neige et Soleil/SASU BBI, rue du Village/Seguin Immobilier), 

correspondant à plus de 120 nouveaux logements dont une part non négligeable est 

à usage de résidence principale (propriétaire ou locataire), 

o La dynamique de basculement des résidences secondaires et saisonnières en 

résidences principales depuis plusieurs années, 
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o L’absence de considération de la croissance démographique naturelle (= 

naissances – décès), continuellement positive sur les 10 dernières années selon les 

données de l’INSEE (+10 habitants / année en moyenne), 

 

• Concernant la projection de la population à l’issue des 15 du PLU révisé (soit fin 2040), 

vu : 

o Les différentes composantes déterminant l’estimation de la population projetée : 

population au départ, croissance naturelle, nouvelles résidences principales par 

constructions, réhabilitations, et basculements de résidences 

secondaires/saisonnières en résidences principales, 

o Les considérations ci-dessus concernant la sous-estimation de la population de 

départ, 

o L’absence de considération de la croissance démographique naturelle positive de 

la commune (voir ci-dessus), 

o Le fait que l’estimation de la croissance démographique résultant des nouvelles 

résidences principales dépend directement de la densité de logements 

considérée de ces nouveaux logements, 

o Les ambiguïtés, incohérences, et contradictions concernant ces densités de 

logements considérées, 

o Le fait que l’ensemble des projections sont réalisées en considérant une densité 

de 20 Logements/ha, 

o Les multiples questions posées par le Collectif, dès Juillet 2023, concernant ces notions 

de densité de logement et restées sans véritable clarification, 

o Les mentions ambiguës et parfois contradictoires indiquées en fin de processus de 

révision quant à la pertinence de cette densité de 20 Logts/ha dans les estimations, 

d’une part, et les densités réellement imposées dans les prescriptions 

réglementaire, d’autre part, 

o Les questions de pertinence posées dès Juillet 2023 par le Collectif concernant ces 

différentes considérations de population, que ce soit la population de référence, la 

croissance démographique jusqu’à la mise en application projetée du PLU révisé (qui 

s’est continuellement reporté durant deux ans et demi), la notion de densité de logement 

considérées dans les estimations et au final dans les prescriptions effectives 

o Les ambiguïté et les contradictions des réponses et justifications du dossier, entre 

objectifs de densification, de limite de la sur-densification, de développement des 

habitats collectifs, de promotion des habitats moins consommateurs, 

o L’ambiguïté particulièrement questionnante entre les prescriptions de densité 

actuelle des OAP, et la notion de surface > ou < à 1500 m2, et les éléments indiqués 

dans le cadre de l’arrêt du PLU (PV Conseil Mubicipal du 24/03/2025). 

Ces estimations apparaissant comme indiscutablement sous-estimées, nous demandons une 

mise à jour globale et complète des données de population de départ et projetée, en 

considérant l’ensemble des données à disposition pour une estimation au plus juste, pour 
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le bien de la commune et de ses projets futurs (dimensionnement des projets structurants et 

besoins, ressources en eau…) : 
 

• Mise à jour de la population de départ avec : 

o La mise à jour de la date de démarrage du PLU révisé à début 2026 

o Le dernier recensement de population en 2020, sans considérer les données INSEE 

ultérieures, admises comme non pertinentes (cf. Rapport CNIS n°167 de Décembre 

2024) 

o La croissance démographique naturelle sur la période 2020-2025 

o La mise à jour des nouveaux logements collectifs et individuels construits entre 2020 et 

2025 (>120 nouveaux logements collectifs + logements individuels) 

o La mise à jour des réhabilitations réalisées entre 2020 et 2025 

o La mise à jour des basculements de résidences secondaires/saisonnières en 

résidences principales entre 2020 et 2025, autant que faire se peut 

• Mise à jour de la population projetée à l’issue des 15 ans du PLU révisé, en considérant 

les éléments à disposition : 

o La mise à jour de la population de départ ci-dessus 

o La croissance démographique naturelle selon les données INSEE à disposition 

o Les nouveaux logements en considérant les surfaces mobilisables et les densités 

véritablement prescrites 

 

o Dans ce cadre, nous demandons la considération (dans les estimations comme dans 

les prescriptions, pour les nouvelles constructions comme pour les réhabilitations) 

de densités de logements réalistes et en cohérence avec le SCOT, les objectifs du 

PADD correspondants, les réalités actuelles des tendances et de l’économie du 

marché de l’immobilier dans la Commune, et les dernières mentions ajoutées au PLU 

(relativisant la réalité de cette densité moyenne fixée à priori à 20 Lgts/Ha) : 

▪ Une densité moyenne (à l’échelle de la commune) minimale (et non stricte ni 

maximale) de 20 Lgts/Ha (cf. SCOT), 

▪ Un objectif de densification (donc forcément supérieur à 20 Lgts/Ha en moyenne = 

1 Lgt/ 500m2 (!), dans une commune où la densité moyenne actuelle est 

diagnostiquée à 40 Lgts/Ha, et où le petit quartier Nord (Viscernois, Cœur des Prés, 

Vouches, Marius Marandin) est le seul en-dessous de 20 Lgts/Ha avec une moyenne 

de 18 Lgts/Ha) 

▪ Un objectif de diversification des logements : individuels, mitoyens, collectifs, et 

logements abordables (impliquant de nouveaux, forcément, une densité moyenne 

supérieure à 20 Lgts/Ha) 

 

 

Rappel des principaux éléments cités : 

 

• Considération d’une population de départ basées uniquement sur les données INSEE 

légale au 1er Janvier 2024, donc publiée en Décembre 2023, et correspondant aux 

données 2020 
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• Absence de mise à jour des données de référence avant l’arrêt du PLU de Mars 2025, 

alors même qu’une telle mise à jour est indiquée comme indispensable (2-2-choix-padd-

20250324.pdf, p.73 et 32)  : 

 

 

 

• Ambiguïtés quant à la notion de densité considérée, dans les estimations d’une part 

(stricte) :  

o 2-2-choix-padd-20250324.pdf, p. 44, 45, 72 

 

 
▪ Pourquoi baser la totalité des estimations sur cette densité de 20 

Lgts/Ha ? 

 
 

 

 

• Ambiguïtés quant aux densités véritablement prescrite dans la trame urbaine, les 

OAP (> et < à 1500m2) entre le contenu actuel du PLU et les éléments transmis kors 

de son arrêt : 

o 5-3-oap-habitat-sectorielle-20250324.pdf, p.2 
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o PV du Conseil Municipal du 24/04/2025 d’arrêt du PLU : 250324-PV-CM-

VF.pdf, p3 

 

 
 

 

• Contradictions entre objectifs de densification, de limitation la sur-densification, de 

développement l’habitat collectif, de promotion d’habitats moins consommateurs 

 

 

• Exemple de sous-estimation grossière et non mise à jour (après construction en 

l’occurrence) dans les estimations de création de logement (période 2020-2025 pour 

l’estimation de la population de départ, ou projection du PLU dans les zones sans 

limitation de densité de logements) : 

2-2-choix-padd-20250324.pdf, p46 à 48 

Le secteur n°69 ci-dessous correspond au bâtiment Seguin Immobilier à côté de 

l’Eglise : 

o L’estimation portait sur 1 logement, non mise à jour dans les considération du 

PLU arrêté 

o Le bâtiment construit en contient 24 
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Demandes pour l’ajout des dolines sur les plans récapitulatifs des éléments naturels à 

préserver du PLU : 

 

Vu les dolines identifiées sur les zones Ap C714, B53, et A399/A414 du PLU révisé (2-1-

diagnostic-20250324.pdf, figure 30 p.75) telles que rappeléesl ci-dessous, 

Vu les objectifs du PADD et PLU de préservation de ces dolines, notamment au travers de 

l’évaluation environnementale, afin de préserver le système hydrogéologique souterrain et la 

ressource en eau, et de limiter les risques de pollution et de mouvement de terrain, 

Vu l’absence de ces dolines sur les principaux plans récapitulatifs de l’évaluation 

environnementale (2-4-evaluation-environnementale-20250324.pdf), de l’OAP continuités 

écologiques (5-2-oap-ecologie-20250324.pdf), ainsi que dans les éléments naturels à 

protéger sur les plans de spatialisation des objectifs du PADD (3-padd-20250324.pdf, p.14) 

et plans de zonage du PLU (6-1-zonage-2500sud-20250324.pdf et 6-2-zonage-5000-

20250324.pdf),  

Vu de la seule mention d’indices karstiques sur le plan des risques naturels (6-3-risque-

5000-20250324.pdf), sans mention explicite de dolines, 

Vu de l’information transmise durant cette révision de PLU concernant la possibilité de 

requestionner les zones Ap en cours d’application du PLU pour des projets d’équipements 

collectifs, 

Vu de l’historique des projets d’équipements collectifs de ces dernières décennies et lors 

de la dernière campagne municipale de Novembre 2021 sur la parcelle C714 notamment, 

Vu l’ambiguïté de la réponse apportée à cette demande dans le cadre du bilan de 

concertation, telle que rappelée ci-dessous, 

Vu le risque de pertes de ces informations durant les 15 prochaines années et dans le cas 

d’un changement de Municipalité, en l’état actuel des documents, 

Nous demandons l’ajout explicite et sans ambiguïté des dolines identifiées dans les 

diagnostics, dans les différents plans récapitulatifs des éléments naturels à préserver et 

des risques naturels mentionnés ci-dessus. 

 

Demande de préciser et d’argumenter la réponse apportée dans le dernier bilan de 

concertation (voir ci-dessous) : le diagnostic réalisé et les données de la DDT du Doubs, 

du GIPEK et du cabinet Prélude, en 2016, tels que repris dans les dossiers de 2018, 2021, 

2023, ainsi que dans la version actuellement arrêtée, sont-ils remis en cause ? Si oui, pour 

quelle raison et sur la base de quelles étude/données contradictoires ? 

 

Rappel des principaux éléments justifiant la demande : 

 

• Réponse apportée dans le dernier bilan de concertation de Mars 2025 ( 
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• Plan d’identification des dolines : 

(2-1-diagnostic-20250324.pdf, figure 30 p.75) 
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Demandes concernant le processus global de concertation et les bilans de concertation 

correspondants : 

 

Pour rappel, le Collectif de suivi de cette révision s’est formé suite : 

• A la 1ère réunion publique du 12 Juin 2023 de présentation de la nouvelle révision du 

PADD, 

• A l’annonce dans la foulée du débat sur ce PADD prévu au Conseil Municipal du 23 

juin 2023, 

• A nos demandes, dans ce contexte, pour une véritable présentation du contenu 

concret et chiffré de cette révision du PADD, 

• A la consultation, par nous-mêmes en l’absence de présentation et d’explications, du 

contenu concret et chiffré de cette version du PADD 2023 (13 documents, près de 

600 pages), et aux nombreuses questions de clarté, de pertinence, et de cohérence 

qui en ont découlées. 

 

Ces éléments sont le point de départ d’un suivi continu de près de deux ans et demi, et de 

tentatives particulièrement laborieuses d’obtention d’informations et d’explications concrètes 

durant les principales étapes de ce processus de révision (révision du PADD, spatialisation 

des objectifs, prescriptions réglementaires / OAPs / plans de zonage…). 

 

Vu les éléments concrets consultés lors de notre entretien du 22/11/2025, et illustrés dans les 

Annexes transmises et par les innombrables pièces du dossier de concertation publique, 

 

Nous demandons qu’il soit fait mention dans le rapport d’enquête publique de ces innombrables 

difficultés 

 

Nous demandons, à minima, la concertation attendue concernant l’OAP « Grande Raie » : voir 

Annexe « Grande Raie » 
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